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LETTRE MENSUELLE  

FISCAL  

La location meublée 

Selon l’article 975 V du CGI, l’activité de 

location de locaux d’habitation loués 

meublés est considérée comme 

commerciale dans deux hypothèses : 

 lorsqu’elle est exercée par une 

société, 

 Lorsque, exercée directement par le 

redevable personne physique, celui-ci : 

- Réalise plus de 23 000 € de recettes 

annuelles, 

- Retire de cette activité plus de 50% 

des  revenus pro fess ionne ls 

imposables du foyer fiscal auquel il 

appartient. 

La condition d’inscription au RCS ne figure 

pas dans le texte légal. 

Il résulte donc que le redevable exerçant 

une activité de loueur en meublé non 

professionnel doit imposer ses locaux à 

l’Impôt sur la Fortune Immobilière (IFI). 

Déclaration IFI et IR 

L’Impôt sur la Fortune Immobilière devient 

une annexe de la déclaration n° 2042 qui 

devra être déposée avec la déclaration 

d’Impôt sur le Revenu. Elle sera composée 

de la déclaration n° 2042-IFI et  de 

6 annexes. 

Le paiement de l’IFI s’effectuera au vu d’un 

rôle établi par l’Administration en 

septembre 2018 (pas d’acompte ni de 

mensualisation). 
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L E T T R E  M E N S U E L L E  

SOCIAL  

Tableau récapitulatif des taux de cotisation applicables aux 

travailleurs indépendants au titre de l’année 2018 
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JURI DIQ UE  

Délais de paiement 

Rappel des règles 

 

La loi n'impose pas aux parties de convenir 

d'un délai de paiement. L’article L. 441-6 

alinéa 8 du Code de commerce fixe un 

délai supplétif qui s’applique dans ce cas : 

« Sauf dispositions contraires figurant aux 

conditions de vente ou convenues entre 

les parties, le délai de règlement des 

sommes dues est fixé au trentième jour 

suivant la date de réception des marchan-

dises ou d’exécution de la prestation de-

mandée ». 

En cas d’accord entre les parties, les délais 

de paiement pour régler les sommes dues 

ne peuvent dépasser soixante jours à 

compter de la date d’émission de la fac-

ture. Par dérogation, un délai maximal de 

quarante-cinq jours fin de mois à compter 

de la date d’émission de la facture peut 

être convenu sous certaines conditions. 

D’autres dérogations, essentiellement 

sectorielles, à ces délais de principe exis-

tent, notamment : 

 des délais plus courts peuvent être 

prévus dans le cadre d’accords signés 

par les organisations professionnelles 

d’un secteur d’activité (article L.441-6 

alinéa 11) ; 

 

 le délai maximal de trente jours s’ap-

plique dans les secteurs suivants : 

transport routier de marchandises, 

location de véhicules avec ou sans 

conducteur, commission de transport, 

les activités de transitaire, agent mari-

time et fret aérien, courtier de fret et de 

commissionnaire en douane (article 

L.441-6 alinéa 15) ; 

 pour les activités de vente de produits 

ou de prestations de services relevant 

de secteurs présentant un caractère 

saisonnier particulièrement marqué 

(article L.441-6 alinéa 14), des délais 

de paiement maximum sont prévus ; 

 pour le paiement des achats effectués 

en franchise de TVA de biens destinés 

à faire l'objet d'une livraison en l’état 

hors de l’Union européenne, le délai de 

paiement convenu entre les parties ne 

peut dépasser sous certaines condi-

tions quatre-vingt-dix jours à compter 

de la date d'émission de la facture, les 

grandes entreprises n’étant pas con-

cernées par cette mesure (article 

L.441-6 alinéa 15). 
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